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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE D’UN SYSTÈME DE VERROUILLAGE DE TYPE CRÉMONE POUR 
UN VANTAIL COULISSANT

(57) L’invention a pour objet un dispositif de com-
mande (1) d’un système de verrouillage de type crémone
pour un vantail coulissant (0). Le dispositif de commande
(1) comprend un boîtier (3) ouvert en face avant et muni
d’un fond (18) en face arrière, un organe de commande
(19) monté mobile en rotation autour d’un premier axe
de rotation (Y) et faisant saillie du boîtier (3) et un organe
d’actionnement manuel (2) mobile en translation en pa-
rallèle à un axe principal (X) du dispositif de commande

(1). Le dispositif de commande (1) comporte en outre un
mécanisme de transmission (20) à démultiplication de
mouvement en translation comprenant un chariot mobile
de commande (10). Le mécanisme de transmission (20)
est apte à démultiplier un mouvement en translation de
l’organe d’actionnement manuel (2) effectué sur un pre-
mier trajet en un mouvement en translation du chariot
mobile de commande (10) effectué sur un deuxième tra-
jet de longueur inférieure à la longueur du premier trajet.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
ouvrants à vantaux coulissants, en particulier des portes-
fenêtres ou fenêtres coulissantes. Elle concerne plus
particulièrement un dispositif de commande d’une ferrure
de verrouillage de type crémone pour un vantail coulis-
sant.
[0002] Les fenêtres ou portes-fenêtres coulissantes
disposent, en général, d’un dispositif de commande uni-
que, de type poignée qui pernet, d’une part, de comman-
der la ferrure de verrouillage/déverrouillage, et, d’autre
part, d’amener la fenêtre ou porte-fenêtre en position
souhaitée.
[0003] Parmi ces dispositifs de commande, il existe
d’ores et déjà de nombreux dispositifs dits « cuvette » ou
« coquille », qui ont la particularité de s’insérer au moins
partiellement dans le volume du vantail qu’elles équipent,
notamment grâce à des réserves ou entaillages adaptés.
Ces dispositifs de commande ont notamment l’avantage
de permettre le croisement des vantaux puisqu’elles pré-
sentent très peu de volume en saillie au-devant du vantail
qui en est équipé.
[0004] Un grand nombre de ces dispositifs de com-
mande de type poignée présentent un levier de comman-
de dont la manoeuvre consiste à le saisir par l’une de
ses extrémités pour l’extraire d’un premier emplacement,
en général en creux dans le volume du dispositif de com-
mande, pour le faire pivoter autour d’un axe de rotation,
situé près de l’autre de ses extrémités, avant de le placer
dans un second emplacement aménagé en creux dans
le dispositif de commande, de manière à effacer le levier
de commande à nouveau pour le croisement des van-
taux. Une telle manoeuvre est peu intuitive et peu ergo-
nomique.
[0005] Parmi ces dispositifs de commande de type poi-
gnée, une seconde famille comporte des organes d’ac-
tionnement manuel ou boutons, à manoeuvrer en trans-
lation, dont le mouvement linéaire est converti en rotation
d’un organe de commande pour la commande de la fer-
rure de verrouillage au travers d’un engrenage de type
pignon-crémaillère.
[0006] Bien souvent, de tels organes d’actionnement
manuel ou boutons présentent, du fait du faible encom-
brement disponible, une course réduite et un inconfort
lié à celle-ci, générant un fort effort de manoeuvre.
[0007] A titre d’exemple, il est connu par le document
US2015/0368931 A1 un dispositif de commande d’un
système de verrouillage de type crémone pour un vantail
coulissant. Le dispositif de commande comprend un boî-
tier ouvert en face avant et accueillant un organe d’ac-
tionnement manuel mobile en translation, agissant sur
un organe de commande monté mobile en rotation et
faisant saillie du boîtier.
[0008] Il est un objet de la présente demande de pro-
poser un dispositif présentant un effort de manoeuvre et
un encombrement réduit.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un

dispositif de commande d’un système de verrouillage de
type crémone pour un vantail coulissant. Le dispositif de
commande comprend un boîtier ouvert en face avant et
muni d’un fond en face arrière, un organe de commande
monté mobile en rotation autour d’un premier axe de ro-
tation et faisant saillie du boîtier et un organe d’action-
nement manuel mobile en translation en parallèle à un
axe principal dudit dispositif de commande. Le dispositif
de commande comporte en outre un mécanisme de
transmission à démultiplication de mouvement en trans-
lation comprenant un chariot mobile de commande. Le
mécanisme de transmission est apte à démultiplier un
mouvement en translation de l’organe d’actionnement
manuel effectué sur un premier trajet en un mouvement
en translation du chariot mobile de commande effectué
sur un deuxième trajet de longueur inférieure à la lon-
gueur du premier trajet.
[0010] Le dispositif de commande selon la présente
invention permet de réduire l’effort nécessaire pour la
manipulation de l’organe d’actionnement tout en main-
tenant un encombrement réduit.
[0011] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le rapport entre la longueur du premier trajet et la
longueur du deuxième trajet est supérieur ou égal à 2.
[0012] Selon une possibilité, le rapport entre la lon-
gueur du premier trajet et la longueur du deuxième trajet
peut être une puissance du nombre entier 2, c’est-à-dire
2n avec n étant un nombre entier positif, par exemple 2,
4, 8, 16, 32 ou 64.
[0013] Ces caractéristiques permettent de réduire
d’avantage l’effort nécessaire pour la manipulation de
l’organe d’actionnement.
[0014] Conformément à une variante de réalisation
préférentielle, le chariot mobile de commande effectue
un mouvement en translation dans une direction sensi-
blement parallèle à l’axe principal.
[0015] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le premier axe de rotation est sensiblement ortho-
gonal à l’axe principal.
[0016] Ces caractéristiques permettent de maintenir
un encombrement réduit pour le dispositif de commande.
[0017] Selon une variante préférentielle de l’invention,
le chariot mobile de commande comprend une crémaillè-
re de commande et en ce que l’organe de commande
comprend un pignon de commande engrené par la cré-
maillère de commande.
[0018] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le chariot mobile de commande comprend un pivot
et un premier pignon de transmission monté libre en ro-
tation sur le pivot.
[0019] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le dispositif de commande comporte une première
crémaillère fixe solidaire du boîtier, le premier pignon de
transmission étant engrené par la première crémaillère
fixe.
[0020] Selon une possibilité, le dispositif de comman-
de comporte en outre au moins un chariot mobile de
transmission pourvu d’une crémaillère de transmission,
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le premier pignon de transmission étant engrené par la
crémaillère de transmission.
[0021] Selon une variante préférentielle de l’invention,
le chariot mobile de transmission comprend un pivot et
un deuxième pignon de transmission monté libre en ro-
tation sur le pivot, l’organe d’actionnement manuel com-
prenant une crémaillère d’actionnement et le deuxième
pignon de transmission étant engrené par la crémaillère
d’actionnement.
[0022] Conformément à une variante préférentielle de
l’invention, le dispositif de commande comporte une
deuxième crémaillère fixe solidaire du boîtier, le deuxiè-
me pignon de transmission étant engrené par la deuxiè-
me crémaillère fixe.
[0023] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci- après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

[Fig.1] est une représentation schématique d’un ven-
tail muni d’un dispositif de commande selon un mode
de réalisation préféré de l’invention ;

[Fig.2] est une vue en perspective du dispositif de
commande selon le mode de réalisation préféré de
l’invention ; et

[Fig.3] et [Fig.4] sont des vues en perspective du
dispositif de commande selon le mode de réalisation
préféré de l’invention, dans lesquelles une partie
d’un boitier du dispositif de commande est représen-
té de façon semi-transparente.

[0024] La présente demande a pour objet un dispositif
de commande d’un système de verrouillage de type cré-
mone pour un vantail coulissant 0. Le dispositif de com-
mande 1 comprend un boîtier 3 ouvert en face avant et
muni d’un fond 18 en face arrière, un organe de com-
mande 19 monté mobile en rotation autour d’un premier
axe de rotation Y et faisant saillie du boîtier 3 et un organe
d’actionnement manuel 2 mobile en translation en paral-
lèle à un axe principal X dudit dispositif de commande 1.
Le dispositif de commande 1 comporte en outre un mé-
canisme de transmission 20 à démultiplication de mou-
vement en translation comprenant un chariot mobile de
commande 10.
[0025] Le mécanisme de transmission 20 est apte à
démultiplier un mouvement en translation de l’organe
d’actionnement manuel 2 effectué sur un premier trajet
en un mouvement en translation du chariot mobile de
commande 10 effectué sur un deuxième trajet de lon-
gueur inférieure à la longueur du premier trajet.
[0026] Le dispositif de commande 1 peut être nommé
poignée, de préférence une poignée de type « coquille »
ou « cuvette ». L’organe d’actionnement manuel 2 peut
être libre en translation en parallèle à l’axe principal X au
moins partiellement dans le volume inscrit du boîtier 3.

[0027] Dans le mode de réalisation préféré du dispositif
de commande 1, l’axe principal X s’étend sensiblement
selon la plus grande dimension du boîtier 3. L’organe
d’actionnement manuel 2 est au moins partiellement ac-
cessible depuis la face extérieure du dispositif de com-
mande 1.
[0028] Le rapport entre la longueur du premier trajet
et la longueur du deuxième trajet peut être supérieur ou
égal à 2. De préférence le rapport entre la longueur du
premier trajet et la longueur du deuxième trajet peut être
une puissance du nombre entier 2, c’est-à-dire 2n avec
n étant un nombre entier positif, par exemple 2, 4, 8, 16,
32 ou 64.
[0029] Le chariot mobile de commande 10 peut effec-
tuer un mouvement en translation dans une direction
sensiblement parallèle à l’axe principal X.
[0030] Le premier axe de rotation Y peut être sensi-
blement orthogonal à l’axe principal X.
[0031] Le chariot mobile de commande 10 peut com-
prendre une crémaillère de commande 21. L’organe de
commande 19 peut comprendre un pignon de comman-
de 13 engrené par la crémaillère de commande 21. L’or-
gane de commande 19 peut en outre être pourvu d’un
carré de commande 14 ayant une forme de section es-
sentiellement carrée et permettant de s’adapter aux sys-
tèmes de verrouillages les plus courants qui présentent
en général également une forme de section carrée.
[0032] L’organe de commande 19 peut être monté sur
un pivot 23 présent dans le boîtier 3, de préférence dans
un recouvrement 26 du boitier 3, libre en rotation autour
du premier axe de rotation Y.
[0033] Le chariot mobile de commande 10 peut com-
prendre une ouverture 25 se présentant essentiellement
en forme de U. L’organe de commande 19 peut être mon-
té sur le pivot 23 en logeant le pivot 23 dans l’ouverture
27 et en enfilant par la suite l’organe de commande 19
sur le pivot 23. Le chariot mobile de commande 10 est
ainsi interposé entre le recouvrement 26 du boîtier 3 et
l’organe de commande 19, en particulier le pignon de
commande 13 de l’organe de commande 19.
[0034] Le chariot mobile de commande 10 peut en
outre comprendre un pivot 22 et un premier pignon de
transmission 9 monté libre en rotation sur le pivot 22.
[0035] Le dispositif de commande 1 peut en outre com-
prendre une première crémaillère fixe 12 solidaire du boî-
tier 3, le premier pignon de transmission 9 pouvant être
engrené par la première crémaillère fixe 12.
[0036] Le premier pignon de transmission 9 peut être
monté libre en rotation autour d’un deuxième axe de ro-
tation Y2. Le premier axe de rotation Y2 peut être sen-
siblement parallèle au premier axe de rotation Y et/ou
sensiblement orthogonal à l’axe principal X.
[0037] Le dispositif de commande 1 peut en outre com-
prendre au moins un chariot mobile de transmission 6
pourvu d’une crémaillère de transmission 24, le premier
pignon de transmission 9 étant engrené par la crémaillère
de transmission 24.
[0038] Le chariot mobile de transmission 6 peut être
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libre en translation en parallèle à l’axe principal X.
[0039] Le chariot mobile de transmission 6 peut com-
prendre une ouverture 28 se présentant essentiellement
en forme de U. Le premier pignon de transmission 9 peut
être monté sur le pivot 22 en logeant le pivot 22 dans
l’ouverture 28 et en enfilant par la suite le premier pignon
de transmission 9 sur le pivot 25. Le chariot mobile de
transmission 6 est ainsi interposé entre le chariot mobile
de commande 10 et le premier pignon de transmission 9.
[0040] Comme en particulier représenté dans la figure
2 et la figure 3, le premier pignon de transmission 9 peut
être engrené d’un côté par la crémaillère de transmission
24 et s’engrener de l’autre côté dans la première cré-
maillère fixe 12.
[0041] De préférence, le premier pignon de transmis-
sion 9 comprend une denture avec des dents disposées
de façon équidistante autour de la périphérie du pignon
de transmission 9. De préférence, la crémaillère de trans-
mission 24 et la première crémaillère fixe 12 s’engrènent
dans la même denture du pignon de transmission 9.
[0042] Ainsi, lorsque, suite à un déplacement du cha-
riot mobile de transmission 6 en translation en parallèle
à l’axe principal X, le premier pignon de transmission 9
est entraîné en rotation par la crémaillère de transmission
24 du chariot mobile de transmission 6, le premier pignon
de transmission 9 s’appuie sur la première crémaillère
fixe 12 pour entraîner le chariot mobile de commande 10
en parallèle à l’axe principal X et en direction de l’organe
de commande 19. On peut ainsi obtenir une démultipli-
cation par deux entre le mouvement en translation en
parallèle à l’axe principal X de la crémaillère de trans-
mission 24 et le mouvement du chariot mobile de com-
mande 10 en translation en parallèle à l’axe principal X.
[0043] Le chariot mobile de transmission 6 peut en
outre comprendre un pivot 25 et un deuxième pignon de
transmission 5 monté libre en rotation sur le pivot 25,
l’organe d’actionnement manuel 2 pouvant comprendre
une crémaillère d’actionnement 4 et le deuxième pignon
de transmission 5 étant engrené par la crémaillère d’ac-
tionnement 4.
[0044] Le deuxième pignon de transmission 5 peut être
monté libre en rotation autour d’un troisième axe de ro-
tation Y1. Le troisième axe de rotation Y1 peut être sen-
siblement parallèle au premier axe de rotation Y et/ou au
deuxième axe de rotation Y2 et/ou être sensiblement or-
thogonal à l’axe principal X.
[0045] Le dispositif de commande 1 peut en outre com-
prendre une deuxième crémaillère fixe 7 solidaire du boî-
tier 3, le deuxième pignon de transmission 5 pouvant être
engrené par la deuxième crémaillère fixe 7.
[0046] Comme en particulier représenté dans la figure
2 et la figure 3, le deuxième pignon de transmission 5
peut être engrené d’un côté par la crémaillère d’action-
nement 4 et s’engrener de l’autre côté dans la deuxième
crémaillère fixe 7.
[0047] Ainsi, lorsque, suite à un déplacement de l’or-
gane d’actionnement manuel 2 en translation en parallèle
à l’axe principal X, le deuxième pignon de transmission

5 est entraîné en rotation par la crémaillère d’actionne-
ment 4 de l’organe d’actionnement manuel 2, le deuxiè-
me pignon de transmission 5 s’appuie sur la deuxième
crémaillère fixe 7 pour entraîner le chariot mobile de
transmission 6 en parallèle à l’axe principal X et en di-
rection de l’organe de commande 19. On peut ainsi ob-
tenir une démultiplication par deux entre le mouvement
en translation en parallèle à l’axe principal X de l’organe
d’actionnement manuel 2 et/ou la crémaillère de d’ac-
tionnement 4 et le mouvement du chariot mobile de trans-
mission 6 en translation en parallèle à l’axe principal X.
[0048] Autrement dit, partant d’une position ouverte tel
que divulgué dans la figure 4, l’utilisateur déplace l’orga-
ne d’actionnement manuel 2 en translation en parallèle
à l’axe principal X jusqu’à la position fermée, telle que
divulguée dans la figure 3. Au cours de ce mouvement,
la crémaillère d’actionnement 4 entraîne en translation
la crémaillère de transmission 24 par l’entremise du
deuxième pignon de transmission 5. Ainsi, par construc-
tion, la crémaillère de transmission 24 effectue une cour-
se inférieure à celle de la crémaillère d’actionnement 4.
La crémaillère de commande 21 est entraînée à son tour
par la crémaillère de transmission 24 au travers du pre-
mier pignon de transmission 9, également avec une cour-
se inférieure à celle de la crémaillère de transmission 24.
Enfin, le pignon de commande 13 est entraîné en rotation
par la crémaillère de commande 21 pour actionner un
dispositif de verrouillage, tel qu’une crémone.
[0049] La figure 3 divulgue le dispositif de commande
1 fermée, dans lequel l’organe d’actionnement manuel
2 prend une position de fermeture. La figure 4 divulgue
le dispositif de commande 1 ouvert, dans lequel l’organe
d’actionnement manuel 2 prend une position d’ouverture.
[0050] En démultipliant ainsi par deux un mouvement
en translation en parallèle à l’axe principal X de l’organe
d’actionnement manuel 2 en un mouvement en transla-
tion en parallèle à l’axe principal X du chariot mobile de
transmission 6 et en démultipliant par deux le mouve-
ment en translation en parallèle à l’axe principal X du
chariot mobile de transmission 6 en un mouvement en
translation en parallèle à l’axe principal X du chariot mo-
bile de commande 10, on peut obtenir une démultiplica-
tion par quatre entre le mouvement en translation en pa-
rallèle à l’axe principal X de l’organe d’actionnement ma-
nuel 2 et le mouvement en translation en parallèle à l’axe
principal X du chariot mobile de commande 10.
[0051] Le vantail 0 peut être un ouvrant coulissant pré-
sentant un dispositif de commande 1 muni d’un organe
d’actionnement manuel 2 se présentant sous la forme
d’un bouton de commande à course importante. Le mé-
canisme de transmission 20 à démultiplication de mou-
vement en translation peut présenter une démultiplica-
tion importante par l’utilisation en série d’au moins deux
transformations de mouvement de type pignon-cré-
maillère, tel que décrits si dessus, pour obtenir par exem-
ple une démultiplication d’un facteur quatre. En particu-
lier, la crémaillère d’actionnement 4 de l’organe d’action-
nement manuel 2 entraine le deuxième pignon de trans-
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mission 5, qui lui-même entraine le chariot mobile de
transmission 6 et la crémaillère de transmission 24 par
le biais du pivot 25 du chariot mobile de transmission 6.
La crémaillère de transmission 24, quant à elle, entraine
le premier pignon de transmission 9, qui lui-même en-
traine le chariot mobile de commande 10 et la crémaillère
de commande 21 par le biais du pivot 22 du chariot mobile
de commande 10. Chacun des premiers pignons de
transmission 9 et deuxième pignon de transmission 5
s’appuient contre une crémaillère fixe 7, 12.
[0052] Ainsi la course de la crémaillère de commande
21 est très inférieure à celle de la crémaillère d’action-
nement 4, notamment avec un rapport de valeur quatre,
si tous les engrènements se font avec des dentures iden-
tiques en pas et module. Ceci procure au dispositif de
commande 1 un confort d’utilisation très important, tout
en limitant les efforts de manoeuvre pour un utilisateur.
[0053] Le boîtier 3 peut encore présenter des reliefs
15 aptes à permettre la fixation du dispositif de comman-
de 1 dans une réserve pratiquée dans un profil, notam-
ment creux, du vantail 0. L’ensemble du mécanisme de
transmission 20 peut être logé dans une réserve 16 amé-
nagée dans le boîtier 1 et être protégé par un couvercle
17. Les deux crémaillères fixes 7, 12 peuvent idéalement
présenter une continuité de forme et dimensions, tout en
faisant partie intégrante du boîtier 3.
[0054] En particulier, le dispositif de commande 1 se-
lon la présente demande présente les avantages
suivants :

- Grand confort de manoeuvre dû à la forte
démultiplication ;

- Croisement des vantaux 0 possible ;

- Commande simple et intuitive, identique aux verrous
de type « targette ».

Revendications

1. Dispositif de commande d’un système de verrouilla-
ge de type crémone pour un vantail coulissant (0),
ledit dispositif de commande (1) comprenant un boî-
tier (3) ouvert en face avant et muni d’un fond (18)
en face arrière, un organe de commande (19) monté
mobile en rotation autour d’un premier axe de rota-
tion (Y) et faisant saillie du boîtier (3) et un organe
d’actionnement manuel (2) mobile en translation en
parallèle à un axe principal (X) dudit dispositif de
commande (1), caractérisé en ce qu’il comporte en
outre un mécanisme de transmission (20) à démul-
tiplication de mouvement en translation comprenant
un chariot mobile de commande (10), le mécanisme
de transmission (20) étant apte à démultiplier un
mouvement en translation de l’organe d’actionne-
ment manuel (2) effectué sur un premier trajet en un
mouvement en translation du chariot mobile de com-

mande (10) effectué sur un deuxième trajet de lon-
gueur inférieure à la longueur du premier trajet.

2. Dispositif de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le rapport entre la longueur
du premier trajet et la longueur du deuxième trajet
est supérieur ou égal à 2.

3. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que le cha-
riot mobile de commande (10) effectue un mouve-
ment en translation dans une direction sensiblement
parallèle à l’axe principal (X).

4. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le pre-
mier axe de rotation (Y) est sensiblement orthogonal
à l’axe principal (X).

5. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le cha-
riot mobile de commande (10) comprend une cré-
maillère de commande (21) et en ce que l’organe
de commande (19) comprend un pignon de com-
mande (13) engrené par la crémaillère de comman-
de (21).

6. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le cha-
riot mobile de commande (10) comprend un pivot
(22) et un premier pignon de transmission (9) monté
libre en rotation sur le pivot (22).

7. Dispositif de commande selon la revendication 6,
caractérisé en ce qu’il comporte une première cré-
maillère fixe (12) solidaire du boîtier (3), le premier
pignon de transmission (9) étant engrené par la pre-
mière crémaillère fixe (12).

8. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications 6 ou 7, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre au moins un chariot mobile de trans-
mission (6) pourvu d’une crémaillère de transmis-
sion (24), le premier pignon de transmission (9) étant
engrené par la crémaillère de transmission (24).

9. Dispositif de commande selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le chariot mobile de trans-
mission (6) comprend un pivot (25) et un deuxième
pignon de transmission (5) monté libre en rotation
sur le pivot (25), l’organe d’actionnement manuel (2)
comprenant une crémaillère d’actionnement (4) et
le deuxième pignon de transmission (5) étant engre-
né par la crémaillère d’actionnement (4).

10. Dispositif de commande selon la revendication 9,
caractérisé en ce qu’il comporte une deuxième cré-
maillère fixe (7) solidaire du boîtier (3), le deuxième

7 8 
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pignon de transmission (5) étant engrené par la
deuxième crémaillère fixe (7).
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